
 

 

  
     

 

Une protection sociale de l’alimentation ? 

Financement, périmètre et impacts socio-environnementaux 

Journée d’étude le 14 janvier 2025 

Organisée par le collectif Protection sociale alimentaire  

et transition écologique et sociale (Patés) 

Campus cité scientifique – Université de Lille 

Bâtiment SH2 – Salle des conférences 

La question de l’alimentation, de son accessibilité (financière et géographique), de sa production, 

de son financement et de sa distribution, revêt un caractère systémique. Accentuée par un contexte 

de crise de l’agriculture et de pressions environnementales, la question de l’alimentation est au 

cœur de multiples politiques publiques et initiatives citoyennes.  

Dans le cadre du projet Protection sociale Alimentaire et Transitions Écologique et Sociale (Patés), 

nous proposons d’analyser certains dispositifs et initiatives tels que la restauration collective, l’aide 

alimentaire, les titres-restaurant ou encore les initiatives issues de l’économie sociale et solidaire  

comme des éléments d’une protection sociale de l’alimentation, c’est-à-dire reposant sur des 

financements publics ou socialisés couvrant les besoins alimentaires. À partir d’une définition large 

des systèmes de protection sociale1, Patés propose d’analyser la mosaïque de ces dispositifs et 

initiatives en les intégrant dans une réflexion d’ensemble sur le système de protection sociale de 

l’alimentation. 

Parmi les enjeux que soulève la question de la protection sociale de l’alimentation, ceux de son 

périmètre et de son financement feront l’objet de la journée d’étude. Plus particulièrement, elle 

s’organisera autour de deux questionnements : celui de l'existence d'un déjà-là de la protection 

sociale de l'alimentation et celui du potentiel de transformation du système alimentaire par une 

évolution de cette protection sociale de l'alimentation. 

Un « déjà-là » de la protection sociale de l’alimentation ?  

La première session a pour objectif d’interroger le « déjà-là » de la protection sociale de 

l’alimentation. 

La présentation du récent rapport du Basic2 sur la création de valeur et les coûts sociétaux du 

système alimentaire français, constitue un état des lieux des financements publics socialisés de 

l’alimentation en France. L’étude objective le poids financier des dépenses publiques du système 

 
1 Barbier, Zemmour et Thérêt (2021), Le système français de protection sociale, La Découverte. 
2 Coopérative analysant les impacts des modes de production et de consommation. 



 

 

agricole et alimentaire par le concept de « coût social » introduit par K.W. Kapp. Pour 2021, l’étude 

évalue à 19 milliards d'euros les coûts des impacts négatifs du système alimentaire français pris en 

charge par la puissance publique, et à 48 milliards d'euros le coût des soutiens publics allant aux 

acteurs marchands du système alimentaire. Elle montre ainsi que 83 % des soutiens publics 

bénéficient aux chaînes de valeur qui génèrent la majorité des impacts négatifs qu'il s'agit ensuite 

de prendre en charge. 

Au-delà des coûts socialisés de l’alimentation et du système alimentaire, la présentation du collectif 

Patés permettra de proposer une définition de la protection sociale de l’alimentation et d’en 

caractériser les contours dans un essai de typologie. La présentation cherchera aussi à analyser les 

différents dispositifs de protection sociale de l’alimentation à partir d’une grille d’analyse ancrée 

dans les travaux sur la protection sociale écologique. Quel sens donner aux différents dispositifs 

existants sous l’angle d’une analyse ancrée dans les travaux sur la protection sociale de 

l’alimentation ? 

Analyser nos systèmes alimentaires et leurs potentiels de transformation 

Dans un deuxième temps, la journée d’étude se focalisera sur le potentiel transformateur des 

dispositifs de protection sociale de l’alimentation sur la question écologique. 

Une première présentation de Garance Treps (doctorante en économie à l’INRAE) permettra de 

réfléchir à la mise en place de la loi EGALIM dans le secteur de la restauration scolaire. En effet, 

depuis le 1er janvier 2022, la loi impose aux services de restauration collective publique l'achat d'au 

moins 50 % de produits durables, dont 20 % de produits biologiques. Le respect de ces exigences 

par les communes, responsables de l’alimentation des écoliers de 3 à 10 ans, dépend de facteurs 

tels que la taille de la commune et le mode de gestion. Cette étude analyse l'impact de l'achat de 

produits bio et durables sur le coût des repas scolaires. L'objectif est de déterminer dans quelle 

mesure le coût constitue un facteur déterminant de la performance durable des cantines scolaires.  

Comment la structuration des débouchés et l'orientation de l'investissement donnent forme au 

mode de production agricole ? Adam Poupard (doctorant en économie à l’Université Paris Nanterre) 

propose une lecture comparative de la Sécurité Sociale Alimentaire et Nutritionnelle (SSAN) 

brésilienne et de la Révolution Verte française. Il propose, sur cette base, de réfléchir au périmètre 

d'une potentielle SSA en France, et entend réfléchir à une modélisation macroéconomique 

explorant des scénarios de mise en place d'une telle socialisation de la dépense agricole au sein du 

régime général de la Sécurité Sociale 
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